
LE COREP EST UN ACTEUR RÉFÉRENT, SPÉCIFIQUE ET UNIQUE DEPUIS 
PRÈS DE 80 ANS . 

L’association SPAEEM dont le COREP est un établissement, a pour objet « 
d’accomplir et de développer une action d’assistance, d’orientation, d’éducation, 
de formation, de promotion et d’insertion des enfants, adolescents ou adultes, 
quelles que soient leur origine, nationalité ou condition sociale » (cf. art.1 des 
statuts).

Depuis son origine, le COREP bénéficie d’une reconnaissance d’utilité publique,  
et d’une reconnaissance d’intéret général réaffirmée par l’Etat en novembre 
2016. Son projet associatif et sa charte de déontologie expriment clairement sa 
mission et ses valeurs. 

Le COREP aide les enfants, les adolescents et les jeunes adultes à faire face à 
d’éventuelles difficultés d’apprentissage et/ou à réfléchir à un projet d’orientation 
scolaire et professionnelle adapté. 

Au COREP, notre objectif est d’éclairer les parents et les jeunes sur les difficultés qui peuvent les empêcher de progresser 
dans leurs apprentissages. Nous essayons de trouver les réponses aux diverses questions qui se posent pendant le 
parcours d’études des enfants et des adolescents.

Notre activité s’exerce par le biais de bilans psychologiques dont la  finalité  est : 

 d’apporter des éléments de compréhension sur 
des difficultés scolaires, d’apprentissage, relationnelles ou 
comportementales des enfants et des jeunes dans le cadre 
de leurs études et de proposer des solutions adaptées ;

 d’aider le jeune suivi à faire ses choix d’orientation 
scolaire, universitaire et/ou professionnelle en mettant en 
regard sa situation personnelle et familiale, ses capacités et 
ses appétences par rapport à l’offre de formations et au 
marché de l’emploi ;

 de permettre, grâce à une approche clinique, 
d’aider à résoudre d’éventuelles difficultés d’ordre 
personnel du jeune, en lui proposant un accompagnement 
extérieur par un professionnel ou centre de santé adapté 
au problème détecté.

Les psychologues participent si besoin à 
l’aménagement de parcours scolaires de jeunes 
en difficulté ou en situation de handicap (ex. bilans 
psychologiques dans le cadre d’une reconnaissance de 

handicap auprès de la MDPH, bilans à la demande de l’Aide Sociale à l’Enfance etc.). 

Reconnu par le corps enseignant, le COREP intervient également au sein d’une trentaine d’établissements scolaires.

Je suis impressionnée par 
l’impulsion que les rendez-vous 
au COREP ont procuré à notre 
fils! 
 

Vous avez influencé la vie de 
mon fils de manière plus que 
positive ! 

Le COREP m’a énormément 
aidé dans mon orientation 
et dans la découverte de ma 
personnalité. 

Vous avez un métier qui peut 
changer la vie de ceux que 
vous orientez. 

PARTAGER NOTRE APPROCHE NOUS CONNAÎTRE

EN BREF 

L’équipe du COREP.

Plus de 2000 jeunes de 5 à 30 ans, 
accueillis et accompagnés chaque 
année, avec leurs parents, à Paris et 
en Région Parisienne, 50% issus de 
l’enseignement public et 50% 
du privé.
Environ 80 000 jeunes aidés sur 
les 30 dernières années.

Une équipe de 18 personnes 
dont 15 psychologues cliniciens, 
formés pour la prise en charge 
spécifique des enfants et des 
jeunes, et connaissant bien le 
système scolaire et les formations 
proposées après le BAC ainsi que les 
caractéristiques du marché de 
l’emploi.

Un parti pris solidaire : afin de 
faciliter l’accès du plus grand nombre 
à ses prestations, le COREP modère 
la participation financière demandée 
aux familles et propose d’aider 
celles qui ont des difficultés, 
grâce à une Commission 
sociale.

Des locaux au cœur de Paris, 
18 rue de Varenne, Paris 7ème, pour 
l’accueil des jeunes et de leurs parents. 

Un budget moyen de 610 K€, 
dont 90 % sont consacrés à l’objet 
social.

Un Conseil d’Administration composé 
de 10 membres bénévoles.

«

»

NOS MÉTHODES NOS OBJECTIFS
Notre service est dédié aux enfants, aux jeunes et 
à leur famille ainsi qu’aux établissements scolaires 
avec comme objectif de mettre en avant les talents 
des jeunes et de leur donner confiance en eux. 
Parce que nous voulons garantir une approche 
bienveillante et positive, nous avons de hautes 
exigences quand il s’agit de la sélection des 
psychologues.  Les jeunes sont accueillis avec 
respect et en toute confidentialité.  Nous cherchons 
avant tout à porter notre attention à la personne et 
à favoriser des regards croisés sur chaque dossier 
pour proposer des solutions uniques et adaptées à 
chacun. 
Solidaire, grâce à la commission sociale nous 
proposons des réductions importantes sur les 
services du COREP aux personnes en difficulté 
financière. 

• Améliorer continuellement la qualité de nos 
services ainsi que rendre les bilans plus accessibles 
et perspicaces grâce la digitalisation des tests et des 
outils d’aide à l’orientation.

• Devenir le partenaire de choix des institutions 
d’enseignement sur les besoins d’expertise en 
orientation de jeunes. 

• Permettre l’accès à la commission sociale au plus 
grand nombre. 

• Développer de nouvelles compétences et 
de nouvelles propositions afin de s’adapter en 
permanence aux évolutions.

• Offrir les avantages du COREP à un public plus 
large. 

TÉMOIGNAGES

La maman de C.  en 1ere scientifque

La maman de P. qui a réussi son bac 

Le papa de T. qui entre en terminale 

M., en post bac 



Apporter le soutien financier de votre entreprise 
au COREP vous permet d’en être mécène et de 
bénéficier d’un avantage fiscal.

Le montant de votre don est déductible 
à hauteur de 60 % de l’impôt sur les 
sociétés ou sur les revenus de l’entreprise, 
dans la limite de 0,50 % de son chiffre d’affaires 
hors taxe.

CO
N

TACT 

HERVÉ RIME

Directeur du COREP 

01 44 39 74 10 / 06 18 00 12 48  

18 rue de Varenne 

75007 PARIS

partenariat@corep-orientation.org

Maintenir une expertise à 
but non lucratif pour aider les 
enfants, les adolescents et les jeunes 
à faire face à des difficultés scolaires 
et à faire les bons choix d’orientation 
pour leur avenir.

VOTRE SOUTIEN PERMETTRA DE CONTRIBUER CONCRÈTEMENT À :

NOUS SOUTENIR
LE MÉCÉNAT : UN APPORT INDISPENSABLE

RESSOURCES 
DU COREP

 AUJOURD’HUI

57% Participation 
financière des parents 
aux bilans d’orientation

16% Partenariats avec 
une trentaine d’établis-
sements scolaires 

5%  Dons des familles

19% soutiens extérieurs

Le développement des ressources 
provenant du mécénat d’entreprises 
est indispensable et urgent pour la 
poursuite et le développement de 
l’activité du COREP.

Les règles d’attribution de la taxe 
d’apprentissage ayant changé, le 
COREP recherche 120 000 €  par 
an en soutiens extérieurs. 

3% Adhésions à l’association

www.corep-orientation.org

Pérenniser une offre sociale 
en participant au développement de 
la commission sociale qui permet 
d’offrir  des réductions de 
tarifs de 40 % à 85 % (sous 
condition de ressources des familles).

Adapter l’offre à l’évolution 
de «l’état de l’art» de la 
psychologie et de l’orientation et des 
besoins des jeunes.

Développer la qualité et 
la pluralité des services 
proposés au centre ou au sein des 
établissements scolaires.

Adapter et optimiser l’offre 
du COREP face aux évolutions de 
la société (réforme du lycée…) et 
des méthodes d’orientation (veille 
permanente sur les meilleurs outils 
et pratiques en matière de bilans 
psychologiques et d’orientation).

Améliorer l’accueil des 
jeunes (rénovation des locaux de 
l’association, investissement dans les 
outils numériques…).

Je recommande le COREP à mes amis car je suis 
sûr que cela les aidera autant que ça m’a aidé. 

«
»A. en formation post bac

E N S E M B L E ,  A I D ON S  L E S 
À  C H O I S I R  L E U R  AV E N I R

100 000 élèves 
(soit 13%) sortent 
chaque année du 
système éducatif 
sans diplôme de fin 
d’études secondaires.
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61%

1 jeune sur 2 
déclare ne pas avoir 
été bien accompagné 
par son établissement 
pour son orientation.1 

61% des étudiants 
ne parviennent pas 
au terme des études 
dans lesquelles ils 
se sont initialement 
engagés.2

73% des étudiants 
mettent plus de trois 
ans à obtenir leur 
licence. 3

73%

Association reconnue d’utilité publique, le COREP est l’un des rares 
acteurs à but non lucratif à exercer son expertise dans la résolution des 
difficultés d’apprentissage des jeunes, l’aide à leur orientation et la lutte 
contre le décrochage scolaire.

ENFANTS ADOLESCENTS JEUNES ADULTES

  1Source : étude du CREDOC pour le CNESCO, 2018   2Source : étude du CNESCO publiée le 8/12/2017
  3Source : site Education.gouv, Baccalauréat 2021 mis en ligne le 20/10/2018


